
ANNEXE NSGT,EMENT ffi D'ATTETIIGES D'A!{ES

ANNE(E SPECIFIQUE Al.lES MONTES ET MUTES

ANES MONTES

Le paræuis , les obstracles du marathon et de la maniabilité seront leo mêmes.

Le rÉglernent du challenge s'appliquera dans les mêres condltons.

La vitesse $ena adaptée au tenain et délini par les organisateuns de la manche et le

responsable de AAA.

L'âge rninimum est de 12 ans.

Licence FFE ou assurance spécifique compéttion obligatoire.

Le concunents punont êfe accompagnéB ou prendre le départ à deux.

MULES

Le rÈglement du clrallenge s'appligue dans son irfiftçallté.

La vltesse sera fixée en bnetion du tenain enûre 10 et 12 Krdtt

û.t


